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AS.1 L’INSA TOULOUSE SON MODÈLE ET SA CONTRIBUTION À UNE NOUVELLE DYNAMIQUE DE SITE
OO.1 UNE AMBITION COLLECTIVE POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX DU XXIÈME SIÈCLE

I.1 Renforcement de la politique de site

I.1.1 Nombre de projets impliquant au moins un personnel INSA dans un appel à projet PIA4 ExcellencES Nombre Année civile DIR / SAIC Julien Saint Laurent

J.1
Contribution de l’INSA Toulouse à la mise en œuvre des dispositifs prévus dans le cadre des programmes 

d’investissements d’avenir PIA 4 de site (2022)
2022 En cours

OO.2
UNE ÉVOLUTION INSTITUTIONNELLE POUR UNE UNIVERSITÉ DE TOULOUSE RECONNUE ET INCLUSIVE, ET UN 

VÉHICULE INSTITUTIONNEL ÉGALEMENT REPENSÉ POUR LE GROUPE INSA

A.1
Déploiement d’une nouvelle charte graphique pour renforcer la visibilité nationale comme internationale de la 

marque INSA
FR COM 2022 2023 Réalisé

A.2 Déploiement du nouveau site internet FR COM/CSN 2022 2024 Réalisé

J.2.1 Évolution institutionnelle du site : publication des statuts de l’Université de Toulouse (2023) 2023 Réalisation avancée

J.2.2 Evolution institutionnelle du Groupe INSA (étude: 2022 ; statuts/déploiement effectif: fin 2023) 2022 2023 Réalisé

AS.2 CONSOLIDER UNE COMMUNAUTÉ AUTOUR DE VALEURS
OO.3 RÉNOVER LE MODÈLE SOCIAL

A.3 Reforcement de l'inclusion et lutte contre les discriminations et les violences FR

SVEU/CGB/D

RI/DEF/COM/

CSN/BIB

2022 2024 Réalisé

I.2 Diversification de l’accès et des publics

I.2.1 Taux de boursiers sur critères sociaux en filière ingénieur (FISE) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 29,24% 28,80% 33,00%

I.2.2 Taux de femmes sur l'effectif total des inscrits en filière ingénieur (FISE et FISA) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 36,75% 37,72% 42,00%

I.2.3 Taux d’hommes sur l'effectif total des inscrits en filière ingénieur (FISE et FISA) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 63,25% 62,28% 58,00%

I.2.4 Taux d’étudiants sous statut étudiant salarié inscrits en formation ingénieur (FISE) % Année universitaire DEF Jean-Yves Dauxois 4,67% 4,08% 5,10%

I.2.5.a
Ventilation des Professions et Catégories Socioprofessionnelles des parents des étudiants inscrits en formation 

ingénieur (FISE et FISA) [Très favorisé/ Très favorisé]
% Année universitaire CGB Hélène Laffont 32,8% 34,7%

I.2.5.b
Ventilation des Professions et Catégories Socioprofessionnelles des parents des étudiants inscrits en formation 

ingénieur (FISE et FISA) [Très favorisé/ Autres]
% Année universitaire CGB Hélène Laffont 34,9% 34,6%

I.2.5.c
Ventilation des Professions et Catégories Socioprofessionnelles des parents des étudiants inscrits en formation 

ingénieur (FISE et FISA) [Défavorisé/ Autres]
% Année universitaire CGB Hélène Laffont 10,7% 9,0%

I.2.5.d
Ventilation des Professions et Catégories Socioprofessionnelles des parents des étudiants inscrits en formation 

ingénieur (FISE et FISA) [Défavorisé/ Défavorisé]
% Année universitaire CGB Hélène Laffont 3,4% 2,7%

J.3
Livraison du Livre Blanc des Diversités et de l’Ouverture Sociale du Groupe INSA, tome II (2022) et déploiement à 

l’INSA Toulouse des actions proposées (2024-2026)
2022 2024 2026 Réalisé

OO.4 CONFORTER LE MODÈLE D’UN CAMPUS INTÉGRÉ ET RESPONSABLE POUR UNE COMMUNAUTÉ APPRENANTE

A.4 Déploiement du schéma directeur vie étudiante FR SVEU 2023 2024 Réalisé

I.3 Dynamisme de la vie de campus

I.3.1 Nombre de projets étudiants déposés au service de la vie de campus Nombre Année universitaire SVEU Hélène Monferran 21 27 30

I.3.2 Nombre de projets étudiants financés au service de la vie de campus Nombre Année universitaire SVEU Hélène Monferran 16 20 15

I.3.3
Nombre de projets étudiants financés prenant en compte des aspects ou exigences en matière de développement 

durable
Nombre Année universitaire SVEU Hélène Monferran 8 5 5

J.4.1 Déploiement des opérations immobilières du CPER et du Plan de relance (fin 2023) 2023 Réalisation avancée

J.4.2 Déploiement d’un plan d’actions dans le cadre du Comité de pilotage Campus Durable (2022-2025) 2022 2025 Réalisé

OC.3
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE : RÉDUCTION DE L'EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE DE 

L'ÉTABLISSEMENT AVEC NOTAMMENT LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS GES

IC.3 Réduction entre 10 et 15% des émissions de GES de l'INSA % Année civile DD S. Laguerre / G. Hébrard 10 à 15%

OC.4 BIEN-ÊTRE ET RÉUSSITE DES ÉTUDIANTS : RENFORCER L’OFFRE DE SERVICES POUR LE BIEN-ÊTRE ÉTUDIANT

JC.3 Programmation annuelle d'une semaine bien-être 2024 2025 2026

IC.4 Nombre de participants par année civile Nombre Année civile DEF / SVEU V. Torregrossa / JY. Dauxois 450 (cible)

OC.6 STRATÉGIE PROPRE À L'ÉTABLISSEMENT : RÉNOVER LE MODÈLE SOCIAL DE L'INSA - HORIZON INSA

IC.6 Nombre de séances de tutorat en distanciel réalisées Nombre Année universitaire CGB Violaine Roussier-Michon 74

AS.3 SERVIR ET RAYONNER À TRAVERS LES SCIENCES ET LES TECHNOLOGIES
OO.5 SOUTENIR UNE RECHERCHE IMPACTANTE

A.5 Contribution à l’amélioration du pilotage financier de la recherche à travers sa gestion contractuelle HCERES DRV 2021 2025 En cours

Afin d’améliorer le pilotage administratif et financier de la recherche, un directeur du SAIC a été recruté en 2021 (avec notamment l'appui 

d'un financement via le dialogue stratégique et de gestion ministériel) avec pour mission de déployer une nouvelle organisation 

permettant une meilleure prévision du budget du SAIC (SACD dédié à la recherche contractuelle) ainsi qu’une centralisation des contrats 

et du recouvrement des subventions. Ces actions doivent permettre d’améliorer les taux d’exécution budgétaire du SAIC (en 2020 : taux 

d’exécution AE de 72% ; CP 68 % ; recettes 90%). Cette centralisation permettra aussi de dégager des marges de manœuvre financière en 

anticipant le résultat et en mobilisant de façon plus efficiente les crédits de fonctionnement retombant actuellement dans les réserves. 

Un projet de note dédiée à la gestion de ces reliquats de contrats est en cours de déploiement. Le directeur du SAIC permet aussi de 

renforcer les échanges entre les laboratoires et les services réalisant le budget (financier et RH pour la partie masse salariale et emplois) 

pour in fine améliorer les taux d’exécution budgétaire

Réalisé

I.4 Dynamisme de la recherche et de la politique de science ouverte

I.4.1
Ressources générées par les contrats de recherche passés avec des entreprises (y compris en gestion INSAVALOR) 

ou retenus sur la base d’un appel à projets national ou européen (k€)
€ Année civile DRV Christophe Chassot 12 597 € 14 645 € 17 800 €

I.4.2 Nombre de publications scientifiques Nombre Année civile DRV Christophe Chassot 424 471 500

I.4.3
Nombre de mobilités internationales entrantes financées par le programme du Conseil scientifique de l’INSA 

(invitations d’E-C étrangers, pour une durée de 1 à 3 mois)
Nombre Année civile DRV Christophe Chassot 4 9 10

I.4.4
Nombre de mobilités internationales sortantes financées par le programme du Conseil scientifique de l’INSA 

(nombre d’enseignants-chercheurs, pour une durée de 1 à 12 mois)
Nombre Année civile DRV Christophe Chassot 6 5 8

I.4.5 Nombre d’inventions protégées impliquant un inventeur INSA Nombre Année civile DRV Christophe Chassot 4 14 10

I.4.6 Nombre de start-up impliquant un personnel / étudiant INSA Nombre Année civile DIR / SVEU Hélène Monferran 1 0 5

J.5.1
Définition (2022) et mise en application progressive d’une nouvelle clé d’attribution des dotations aux laboratoires 

de recherche (stabilisation du modèle prévue en 2023)
2022 2023 Réalisation avancée

J.5.2 Plan d’action science ouverte et participative (2022 ; état des lieux de son déploiement en 2024) 2022 2024 Réalisé

OO.6 L'INTERNATIONALISATION

A.6 Formaliser et rendre public le processus de sélection des destinations des mobilités étudiantes sortantes HCERES DRI/DEF 2023 2024 En cours

Le processus d'affectation des mobilités d'études à l'étranger est accessible à tous les étudiants via une page de l'intranet. Il est formalisé 

via une annexe du règlement des études le décrivant (annexe E. Séjours d'études à l'étranger). La direction des études et la direction des 

relations internationales ont initié un travail visant à rendre plus transparent le mode d'établissement du classement interne sur lequel 

repose le processus d'affectation des mobilités d'études. Ce travail doit aboutir en 2023-2024 sur un document d'information des 

étudiants.

Réalisé

I.5 Dynamisme de l’internationalisation

I.5.1.a Nombre d’étudiants en mobilité entrante - Europe Nombre Année universitaire DRI Carine Chakki 6 27 36

I.5.1.b Nombre d’étudiants en mobilité entrante - Hors Europe Nombre Année universitaire DRI Carine Chakki 4 55 54

I.5.2.a
Répartition géographique des étudiants de la filière ingénieur en mobilité sortante (acquisition de crédits 

académiques type ECTS à l’étranger, en mobilité physique, hybride ou virtuelle) - Europe
% Année universitaire DRI Carine Chakki 81,5% 71,1% 60,00%

I.5.2.b
Répartition géographique des étudiants de la filière ingénieur en mobilité sortante (acquisition de crédits 

académiques type ECTS à l’étranger, en mobilité physique, hybride ou virtuelle) - Hors Europe
% Année universitaire DRI Carine Chakki 18,5% 28,9% 40,00%

I.5.3 Part des double diplômés ingénieurs dans le cadre d’un accord de coopération internationale % Année universitaire DRI Carine Chakki 6,38% 6,58% 8,00%

I.5.4 Nombre de cotutelles de thèses internationales (par année universitaire) Nombre Année universitaire DRI Carine Chakki 10 16 14

I.5.5 Nombre de projets ou de financements européens connexes déposés dans le cadre d’ECIU Nombre Année civile DRI Noëlle Billon / MA Detourbe 2 2 4

I.5.6 Nombre de projets ou de financements européens connexes obtenus dans le cadre d’ECIU Nombre Année civile DRI Noëlle Billon / MA Detourbe 1 1 2

J.6
Déploiement d’une stratégie RI basée sur le développement d’ECIU University au-delà de la phase pilote (2022) et 

sur une stratégie rénovée de collaboration avec le continent Africain (2024)
2022 2024 Réalisé

OC.2
RECHERCHE ET INNOVATION : AUGMENTER LE NOMBRE DE CANDIDATURES D'ENSEIGNANTS-CHERCHEURS INSA 

AUX CAMPAGNES IUF ET ERC

JC.2 Mise en place de la campagne de sensibilisation 2025

IC.2 Nombre d'enseignants-chercheurs accompagnés et coachés Nombre Année civile DRV Christophe Chassot 2-3

AS.4 DIVERSIFIER LES APPRENTISSAGES
OO.7 UNE NOUVELLE INGÉNIERIE POUR DE NOUVEAUX PROFILS DE CADRES ET DE NOUVEAUX APPRENANTS

A.7 Accompagner et animer l’alternance et son insertion professionnelle FR SREA 2023 2024 Réalisé

I.6 Réussites et pédagogies plurielles

I.6.1.a Taux de passage en n+1 (2ème année) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 77,5% 74,0% 85,00%

I.6.1.b Taux de passage en n+1 (2ème année) des boursiers % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 74% 60% 85,00%

I.6.2.a Taux de passage en n+1 (3ème année) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 91% 91% 95,00%

I.6.2.b Taux de passage en n+1 (3ème année) des boursiers % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 93% 86% 95,00%

I.6.3.a Taux de passage en n+1 (4ème année) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 94,5% 93,0% 97,00%

I.6.3.b Taux de passage en n+1 (4ème année) des boursiers % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 94,5% 93,0% 97,00%

I.6.4.a Taux de passage en n+1 (5ème année) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 97% 96% 99,00%

I.6.4.b Taux de passage en n+1 (5ème année) des boursiers % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 98% 98% 99,00%

I.6.5.a Taux de réussite (5ème année) % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 85% 85% 96,00%

I.6.5.b Taux de réussite (5ème année) des boursiers % Année universitaire DEF Marie-José Cettolo 83% 81% 96,00%

I.6.6 Part des étudiants diplômés ingénieurs poursuivant en doctorat % Année universitaire QUALITE Wahiba Razali 9% 10% 13,00%

I.6.7 Taux d’insertion professionnelle (filière ingénieur ; à 6 mois) % Année universitaire QUALITE Wahiba Razali 99% 99% 100,00%

I.6.8
Suivi du développement des pédagogies plurielles (indicateur PGSP du C2IP : % d’heures de formation ingénieur 

bénéficiant de pédagogies plurielles ; hors TP)
% Année civile C2IP Katjat Auffret 19,5% 15,7% 30,00%

I.6.9
Nombre de challenges based learning - CBL - déployés en interne et/ou au sein d’ECIU avec la contribution d’au 

moins un personnel INSA
Nombre Année universitaire DRI Paul Angles 1 7 15

J.7
Adoption et déclinaison de la Feuille de route “formation” (adoption 2021 / début de mise en œuvre 2023/ point 

d’étape de la déclinaison en 2025)
2021 2023 2025 Réalisé Réalisation avancée

OC.1
MÉTIER D'AVENIR – MÉTIERS EN TENSION : ASSURER UN MEILLEUR PILOTAGE ET SUIVI DES FORMATIONS PAR LA 

MISE EN ŒUVRE D'UNE FEUILLE DE ROUTE D'ÉVOLUTION DES FORMATIONS

JC.1 Déploiement des nouvelles maquettes de formations d'ingénieurs 2025

IC.1 Consommation des heures maquettes en formation ingénieur (en heures équivalent TD) Nombre Année universitaire DEF Jean-Yves Dauxois 68 042 (cible)

AS.5 RENFORCER LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL AU SEIN D’UN MODÈLE ÉCONOMIQUE SOUTENABLE
OO.8 RENFORCER LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

A.8 Développer et exploiter le pilotage financier le suivi des coûts complets afin d’assurer la soutenabilité des ambitions HCERES
DGS/DSF/STR

AT.DEV
2021 2025 Réalisé

Comptabilités analytiques 2021 et 2022 réalisées avec des évolutions de méthodes liées à l'arrivée d'un nouveau contrôleur de gestion. 

En 2022-2023, un travail est initié sur le coût complet de l'apprentissage et des mastères spécialisés.
Réalisé

A.9 Mieux articuler les services supports en central et les départements, décloisonner le fonctionnement des services HCERES

D/DGS/ 

STRAT.DEV/D

R

2023 2025 En cours

Au-delà du macro-processus formation, où des actions d'homégénisation des pratiques sont prévues et en cours dans le cadre de la 

démarche qualité (cf. supra), plusieurs actions ont été menées pour standardiser le plus possible les pratiques:

- note d'instruction de l'accueil et de la gestion des stagiaires en 2023 et formation des gestionnaires

- projet de kit d'installation et de formation des managers des départements, centres et services, dans le cadre du chantier Cadre et 

Conditions de Vie au Travail (CVT, déploiement en 2023-2024), avec des fiches pratiques et des procédures notamment dans les sphères 

RH, achat et finances. Les lettres de mission des managers seront révisées en conséquence, avec une référence à une charte "encadrer à 

l'INSA".

- poursuite du réseau des gestionnaires financiers

INDICATEURS JALONS
2021

(2020-2021)

2022

(2021-2022)

2023

(2022-2023)

2024

(2023-2024)

2025

(2024-2025)

CIBLE 2026

(2025-2026)



A.10 Déploiement du Schéma directeur DDRS FR D 2023 2024

A.11 Déploiement d'un SI décisionnel FR DSF/CSN 2023 2025

A.12 Evolution du SIRH FR SRH/CSN 2023 2026

A.13 Déploiement de PC SCOL PEGASE FR DEF/CSN 2024 2026

A.14 Développer la dématérialisation FR CSN 2023 2026

A.15 Déploiement et formations aux outils collaboratifs FR
C2IP/SRH/CS

N
2022 2024

A.16 Prévenir les risques chimiques à l’INSA (outil de suivi) FR H&S 2024 2026

A.17 Révision des modalités et du temps de travail (4,5j. à 100%, 2 jours de télétravail) FR SRH 2023 2023

A.18 Extension de la certification qualité à la formation FR
DEF/STRAT.D

EV
2022 2024

A.19 Revue des projets et des ouvertures/fermetures de formation dans une optique de recherche de soutenabilité HCERES D 2021 2026

A.20 Répondre aux engagements du programme SP+ FR DGS/BIB 2021 2025

A.21
Structurer la « data » et animer le relationnel entreprise avec les départements

Accompagner la réforme de la taxe d'apprentissage
FR SREA 2021 2025

A.22 Développer la communication interne: site d'information RH, Kit du manager, Portail des services FR
COM/CSN/SR

H/STRAT.DEV
2022 2025 Réalisé

J.8.1
Déploiement d’outils permettant une mise en adéquation des projets stratégiques aux moyens: schémas directeurs 

et plan d’actions (2022 (plan d’actions) - 2024 (schémas directeurs))
2022 2024 Réalisation avancée

J.8.2 Déploiement d’une politique de Qualité de vie au travail QVT (2024) 2024 Réalisation avancée

OC.5 PILOTAGE : DÉPLOYER UN CADRE DE GESTION ET DE PILOTAGE FINANCIER DES RÉSIDENCES ÉTUDIANTES

JC.4 Reprises en gestion des résidences 2025 2026

IC.5 Nombre de logements repris en gestion directe par l'INSA Nombre Année civile DGS Julien Saint Laurent 473

OO.9 CONSOLIDER LE MODÈLE ÉCONOMIQUE

A.23 Réalisation d'un plan de sobriété et d'un Bilan GES FR D/INFRA 2022 2026 Réalisé

A.24
Mise en place de Plans pluriannuels d'investissements en matière immobilière, numérique, de formation et de 

recherche
HCERES D/DSF 2022 2026

A.25 Sécuriser la soute à produits chimiques FR H&S/INFRA 2024 2026

A.26 Déployer les projets CPER 2021-2027 Halle technologique et Learning commons FR INFRA 2023 2026

A.27 Définition puis opérationnalisaton du modèle de reprise en gestion des résidences étudiantes FR
DGS/DSF/INF

RA
2023 2024 Réalisé

I.7 Pilotage budgétaire

I.7.1 Taux d’exécution budgétaire (CF/BR) en fonctionnement % Année civile SF Stéphanie Payet 73% 72% 90,00%

I.7.2 Taux d’exécution budgétaire (CF/BR) en investissement % Année civile SF Stéphanie Payet 49% 81% 80,00%

I.7.3 Taux d’exécution budgétaire (CF/BI) de la masse salariale % Année civile SF Stéphanie Payet 94% 100% 98,00%

I.7.4 Montant total des ressources propres encaissables € Année civile SF Stéphanie Payet 20 151 705 € 23 107 738 € 22 560 000 €

I.7.5 Taux de développement des ressources propres encaissables % Année civile SF Stéphanie Payet 8% 15% 12,00%

J.9 Déploiement une stratégie autour de la dévolution du Patrimoine (2022 pour plan d’action ; point d’étape en 2026) 2022 2026 Réalisé
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Références : 
- Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre 
d’activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement 
- Arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des intervenants participant à titre d’activité accessoire à 
des activités de formation et de fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur. 

 
Le décret n°2010-235 du 5 mars 2010 relatif à la rémunération des agents publics participant, à 

titre d’activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement a abrogé le décret n°56-585 du 
12 juin 1956 portant fixation du système général de rétribution des agents de l’Etat ou des personnels 
non fonctionnaires assurant à titre d’occupation accessoire soit une tâche d’enseignement, soit le 
fonctionnement de jurys d’examens ou de concours. 

 

La présente délibération précise la nature des activités visées par le dispositif, le public, les 
intervenants concernés par cette règlementation et les taux de rémunération. 

 
 
 

I. Nature des dispositifs prévus dans le cadre réglementaire 
 

De la combinaison du décret du 5 mars 2010 et de l’un de ses arrêtés d’application, en date du 9 
août 2012, il résulte que ce dispositif de rémunération ne s’applique qu’à des intervenants participant à 
titre accessoire aux activités énumérées par ces textes.  

 
 

❖ La nature des activités de formation : 
 

Le dispositif concerne les activités de formation initiale et professionnelle tout au long de la 
vie, le cas échéant dans le cadre de l’enseignement à distance, ainsi que les conférences 
occasionnelles. 

Une décision expresse du directeur de l’INSA définit les formations pouvant recourir à ces 
modalités de rémunérations. 

 
❖ Le public concerné : 

 

Sont concernés les étudiants en formation initiale et les usagers de la formation continue. 
 

❖ Les intervenants : 
 

Peuvent être rémunérés au titre de ce dispositif : 
- les agents publics civils et les militaires en activité 
- les agents publics civils et les militaires retraités (sans limitation d’âge) 
- les formateurs extérieurs à l’administration. 

 

Rémunération des intervenants participant à titre d’activité 

accessoire à des activités de formation ou à des 

conférences 
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Aucune condition liée à l’activité principale exercée par l’intervenant n’est prévue par les textes. 
 

❖ Les exclusions du dispositif : 
 

- les activités qui ne seraient pas effectuées à titre d’activité accessoire 
- les activités de formation assurées au titre des maquettes d’enseignement et au sein de leur 

établissement, par les enseignants et les enseignants-chercheurs ; ces activités étant 
rémunérées en heures complémentaires conformément au décret n°83-1175 du 23 décembre 
1983. 

-  les conférences exceptionnelles (cf. II.3) qui seraient assurées par des agents du ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche et de l’innovation et de ses établissements ; la 
rémunération prévue pour ce type de conférence ne visant que des intervenants extérieurs. 

 
 
 

II. Mise en œuvre des dispositifs réglementaires 
 

II.1. La formation des usagers et personnels 
 

Trois taux de rémunération sont applicables pour les intervenants sollicités dans le cadre de la 
formation. 

 
Selon le type de formation assurée, les taux de rémunération sont les suivants : 

 

Types de formation Taux horaire de référence  
 

Formation pratique 
Taux de rémunération 
de l’heure de travaux pratiques* 

  

Formation théorique comportant 
des exercices d’application 

Taux de rémunération 
de l’heure de travaux dirigés* 

  

Formation théorique 
Taux de rémunération 
de l’heure de cours* 

  

(*) tel que défini en application de l’arrêté du 6 novembre 1989 fixant les taux de rémunération des heures 
complémentaires modifié. 

 
Les montants de rémunération couvrent les services d'enseignement ainsi que la préparation et le contrôle 
des connaissances. 

 
La préparation de documents au contenu original dont l'INSA conserve le droit d'usage exclusif ainsi que la 
coordination des activités de formation sont rémunérées selon les mêmes modalités et les mêmes montants 
forfaitaires mentionnés ci-dessus, affectés d'un coefficient de 0,25. 
 
Dans des cas exceptionnels, sur décision du directeur de l’INSA, l'évaluation des travaux peut être rémunérée. 
Le montant de cette rémunération est fixé à 200 € par jour. Le nombre maximal de jours indemnisables est 
de cinq jours par examen. 
 
 
 

II.2. Les conférences occasionnelles inédites 
 

Dans la mesure où il s’agit de conférences qui présentent un caractère occasionnel et inédit, il ne peut s’agir 
que d’interventions ponctuelles et non répétées et régulières dans leurs sujets, thématiques. 
 
Tout enseignant-chercheur (de l’INSA ou d’un autre établissement) peut être autorisé à dispenser une 
conférence occasionnelle inédite, dans un domaine accessoire autre que celui qui relève de son activité 
principale d’enseignement. Le service formation des personnels pourrait également être amené à organiser 
des conférences occasionnelles. 
 
 
 
 

(date de référence : 1/7/2023)
Soit un taux horaire de …

28,98 €

43,50 €

65,22 €
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Les plafonds annuels horaires et les taux définis par le CA sont les suivants : 
 

Types de formation 
Plafonds annuels 

horaires* 
Taux horaire (brut) 

 

Conférences occasionnelles 
inédites 

 

- 12 heures 

ou 

- Jusqu’à 40 heures 
sur décision du 
directeur 

 

- 80 euros 
 

ou pour certains cas particuliers, 
soumis à l’arbitrage du directeur 
de l’INSA : 

 
- 120 euros, pour une 

conférence de dimension ou de 
rayonnement national ou bien 
requérant un intervenant dans 
une matière rare ou ayant un 
niveau d'expertise significatif ; 
 

- 150 euros, pour une 
conférence de dimension ou de 
rayonnement international. 

 
 

(*) Plafonds définis pour une année universitaire – ces plafonds ne sauraient en aucun cas être dépassés 

 

 

II.3. Les conférences exceptionnelles 
 

La notion de conférence exceptionnelle est définie comme suit : « une conférence dispensée par 
une personnalité n’appartenant pas au ministère de l’enseignement supérieur et de ses établissements 
publics, reconnue pour son expertise qui se caractérise notamment par son rayonnement au niveau 
national ou international, sa notoriété ou ses publications ». 

 
Ce dispositif permet de rémunérer les personnalités de renom qui interviennent ponctuellement. 

 

Les plafonds annuels horaires et les taux définis par le CA sont les suivants : 
 

Types de formation Plafond annuel horaire* Taux horaire (brut) 

 

Conférences exceptionnelles 
 

7 heures 
 

- 150 euros - taux normal 
 
ou 
 
- 250 euros, dans certains cas 

particuliers (intervenant 
disposant d’un niveau 
d’expertise significatif, 
matière rare, …), sur 
décision du Directeur 
 

(*) Plafond défini pour une année universitaire – ce plafond ne saurait en aucun cas être dépassé 
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Références : 
- Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre 
d’activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement 
- Arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des intervenants participant à titre d’activité accessoire à 
des activités de formation et de fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur, article 6 et 7. 

 
 

I. Montants de rémunération des intervenants participant à titre d'activité accessoire au 
fonctionnement des jurys particuliers conduisant au titre d'ingénieur diplômé par l'Etat 
(IDPE) : 

 

• Audition des candidats, épreuves orales, épreuves pratiques : 35 euros par heure 

• Analyse préalable du dossier du candidat : 35 euros par candidat 
 

II. Montants suivants de rémunération des intervenants participant à titre d'activité accessoire 
au fonctionnement des jurys particuliers de VAE/VAP des autres titres et diplômes que ceux 
IDPE : 

 

• Audition des candidats, épreuves orales, épreuves pratiques : 15 euros par heure 

• Analyse préalable du dossier du candidat : 8 euros par candidat 
 

Rémunération des intervenants participant à titre d'activité 

accessoire au fonctionnement des jurys particuliers 

conduisant au titre d'ingénieur diplômé par l'Etat, 

de VAE ou VAP 



Année civile 2023 Année civile 2024

Ouvrages et jeux de société perdus, non 

restitués ou détériorés

Remboursés au prix TTC de la 

dernière édition

Remboursés au prix TTC de la 

dernière édition

Si l'ouvrage ou le jeu de société n'est plus édité 

ou commercialisé
75 € 75 €

BIB'INSA

REMBOURSEMENT D'OUVRAGES ET JEUX DE SOCIETE



Désignation Année civile 2022 Désignation Année civile 2024

Photocopies d'articles ou numérisations
Pris en charge par la 

bibliothèque
Numérisations Pris en charge par la bibliothèque

Prêt de documents -  Etablissements relevant du MESRI*
Pris en charge par la 

bibliothèque
Prêt de documents -  Etablissements relevant du MESRI* Pris en charge par la bibliothèque

Désignation Année civile 2022 Désignation Année civile 2024

Photocopies d'articles ou numérisations Gratuit Numérisations Gratuit

Prêt de documents 20 € Prêt de documents 20 €

BIB'INSA : PEB

Service du prêt entre bibliothèques - P.E.B.

DEMANDEUR / FOURNISSEUR

* TARIF INTERNE : 

Etablissements relevant du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (MESRI)

Etablissements d 'Enseignement supérieur dépendant de l'Etat, bibliothèques publiques, INIST, INSERM…

TARIF EXTERNE : Autres Etablissements



N° Intitulé catalogue Fournisseur Référence Description Tarif année civile 2024 HT

Eq-1 Mise à disposition (/jour) : Genesys, TECAN 33,00 €

Eq-2 Mise à disposition (/jour) : Freedom Evo, TECAN 33,00 €

Eq-3 Mise à disposition (/jour) : QPixII, Genetix 140,00 €

Eq-4 Mise à disposition (/jour) : K2, Kbiosystems 140,00 €

Eq-5 Mise à disposition (/jour) : Nimbus 25,00 €

Eq-6 Mise à disposition (/jour) : système microfluidique 60,00 €

Eq-7 Mise à disposition (/jour) : périphériques de criblage (lecteur de plaques, PSM, incubateurs,..) 23,00 €

Eq-8 Mise à disposition (/jour) : analytique - classique 22,00 €

Eq-9 Mise à disposition (/jour) : analytique - ionique 20,00 €

Eq-10 Mise à disposition (/jour) : analytique - Corona 44,00 €

Eq-11 Mise à disposition (/jour) : analytique - Masse 51,00 €

Eq-12 Mise à disposition (/jour) : GC-MS 70,00 €

Eq-13 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Prime / Purifier 23,00 €

Eq-14 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Pure / Xpress 23,00 €

Eq-15 Mise à disposition (/jour) : fluorimètre, dichroisme circulaire 33,00 €

Eq-16 Capillaires pour nanoDSF, Tycho 4,00 €

Eq-17 Consommables pour criblage (/unité) 137,00 €

Eq-18 Evaluation de la demande du client : Service analytique, purif de protéine 0,00 €

Eq-19 Evaluation de la demande du client : Criblage, évolution 0,00 €

Eq-20 Formation à l'utilisation d'équipement : forfait 0,00 €

Eq-21 Faisabilité / Mise au point : Analytique  (1/2 journée de test) 33,00 €

Eq-22 Faisabilité / Mise au point : Purification de protéine   (1/2 journée de test) 11,00 €

Eq-23 Faisabilité / Mise au point : Picking, /µorg (hors consommables) 140,00 €

Eq-24 Faisabilité / Mise au point : Méthodes de criblage (métagénomique, evolution,…)  (/journée de test (hors substrat)) 33,00 €

Eq-25 Prestation : Analytique classique (1/2 journée) 12,00 €

Eq-26 Prestation : Analytique - Corona (1/2 journée) 22,00 €

Eq-27 Prestation : Analytique - ionique (1/2 journée) 10,00 €

Eq-28 Prestation : Analytique + masse (1/2 journée) 26,00 €

Eq-29 Prestation : GC - Masse (1/2 journée) 35,00 €

Eq-30 Prestation : Forfait Solvants pour analytique (1/2 journée) 3,00 €

Eq-31 Prestation : Purification de protéine (1/2 journée) 11,00 €

Eq-32 Prestation : Forfait substrat et reactifs pour criblage et mesure d'activité. 50,00 €

Eq-33 Prestation : Picking (1/2 journée) 344,00 €

Eq-34 Criblage automatisé (journée), sans consommables, sans substrat 320,00 €

Eq-35 Prise en charge, robot Nimbus (journée), sans consommables, sans substrat 25,00 €

Eq-36 Prise en charge, robot FreedomEvo (journée), sans consommables, sans substrat 33,00 €

Eq-37 Prise en charge, robot Genesis (journée), sans consommables, sans substrat 33,00 €

Eq-38 Prise en charge, robot K2 (journée), sans consommables, sans substrat 140,00 €

Eq-39 Prise en charge, robot QPix (journée), sans consommables, sans substrat 140,00 €

Eq-40 Criblage microfluidique (journée), sans consommables, sans substrat 5,00 €

Eq-41 Consommables pour prestation. 100,00 €

Eq-42 Prestation : Purification de molécules (/journée) 22,00 €

Eq-43 Prestation : Analyse biophysique (/journée) 33,00 €

Eq-44 Préparation d'échantillons : Analytique  (1/2 journée) 15,00 €

Eq-45 Préparation d'échantillons : Purification de protéine (1/2 journée) 18,00 €

Eq-46 Frais d'envoi : Chronopost 30,00 €

Eq-47 Frais d'envoi : CryoExpress 200,00 €

Eq-48 Analyse experte de résultats  (1/2 journée) 0,00 €

Eq-49 Rédaction de rapport  (1/2 journée) 0,00 €

PLATEFORME INGENIERIE ET CRIBLAGE D'ENZYMES ORIGINALES (ICEO)

Catalogue ICEO équipe EAD1

CATALOGUE

TBIPLATEFORME ICEO : CLIENTS EAD11

ARTICLES



N° Intitulé catalogue Fournisseur Référence Description Tarif année civile 2024 HT

Co-1 Mise à disposition (/jour) : Genesys, TECAN 52,00 €

Co-2 Mise à disposition (/jour) : Freedom Evo, TECAN 639,00 €

Co-3 Mise à disposition (/jour) : automate de picking 1 110,00 €

Co-4 Mise à disposition (/jour) : Nimbus 594,00 €

Co-5 Mise à disposition (/jour) : système microfluidique 288,00 €

Co-6 Mise à disposition (/jour) : périphériques de criblage (lecteur de plaques, PSM, incubateurs,..) 36,00 €

Co-7 Mise à disposition (/jour) : analytique - classique 80,00 €

Co-8 Mise à disposition (/jour) : analytique - ionique 169,00 €

Co-9 Mise à disposition (/jour) : analytique - Corona 227,00 €

Co-10 Mise à disposition (/jour) : analytique - Masse 160,00 €

Co-11 Mise à disposition (/jour) : GC-MS 409,00 €

Co-12 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Prime / Purifier 23,00 €

Co-13 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Pure / Xpress 23,00 €

Co-14 Mise à disposition (/jour) : fluorimètre, dichroisme circulaire 52,00 €

Co-15 Capillaires pour nanoDSF, Tycho 22,00 €

Co-16 Consommables pour criblage (/unité) 215,00 €

Co-17 Evaluation de la demande du client : Service analytique, purif de protéine 313,00 €

Co-18 Evaluation de la demande du client : Criblage, évolution 626,00 €

Co-19 Formation à l'utilisation d'équipement : forfait 415,00 €

Co-20 Faisabilité / Mise au point : Analytique  (1/2 journée de test) 400,00 €

Co-21 Faisabilité / Mise au point : Purification de protéine   (1/2 journée de test) 330,00 €

Co-22 Faisabilité / Mise au point : Picking, /µorg (hors consommables) 1 159,00 €

Co-23 Faisabilité / Mise au point : Méthodes de criblage (métagénomique, evolution,…)  (/journée de test (hors substrat)) 1 265,00 €

Co-24 Prestation : Analytique classique (1/2 journée) 354,00 €

Co-25 Prestation : Analytique - Corona (1/2 journée) 427,00 €

Co-26 Prestation : Analytique - ionique (1/2 journée) 398,00 €

Co-27 Prestation : Analytique + masse (1/2 journée) 393,00 €

Co-28 Prestation : GC - Masse (1/2 journée) 518,00 €

Co-29 Prestation : Forfait Solvants pour analytique (1/2 journée) 3,00 €

Co-30 Prestation : Purification de protéine (1/2 journée) 330,00 €

Co-31 Prestation : Forfait substrat et reactifs pour criblage et mesure d'activité. 79,00 €

Co-32 Prestation : Picking (1/2 journée) 1 130,00 €

Co-33 Criblage automatisé (journée), sans consommables, sans substrat 1 992,00 €

Co-34 Prise en charge, robot Nimbus (journée), sans consommables, sans substrat 1 220,00 €

Co-35 Prise en charge, robot FreedomEvo (journée), sans consommables, sans substrat 1 265,00 €

Co-36 Prise en charge, robot Genesis (journée), sans consommables, sans substrat 678,00 €

Co-39 Criblage microfluidique (journée), sans consommables, sans substrat 828,00 €

Co-40 Consommables pour prestation. 157,00 €

Co-41 Prestation : Purification de molécules (/journée) 706,00 €

Co-42 Prestation : Analyse biophysique (/journée) 678,00 €

Co-43 Préparation d'échantillons : Analytique  (1/2 journée) 337,00 €

Co-44 Préparation d'échantillons : Purification de protéine (1/2 journée) 341,00 €

Co-45 Frais d'envoi : Chronopost 47,00 €

Co-46 Frais d'envoi : CryoExpress 313,00 €

Co-47 Analyse experte de résultats  (1/2 journée) 313,00 €

Co-48 Rédaction de rapport  (1/2 journée) 313,00 €

PLATEFORME INGENIERIE ET CRIBLAGE D'ENZYMES ORIGINALES (ICEO)

Catalogue ICEO Industriels

CATALOGUE

4
PLATEFORME ICEO : TOUS CLIENTS 

hors EAD1
TBI

ARTICLES



CRITT GPTE : plateforme SOLIDIA

Responsable : Yan Rafrafi

consommation

 < 1/3 capacité max*

consommation entre 

1/3 et 2/3 de la 

capacité max*

consommation 

>2/3 capacité max*

consommation

 < 1/3 capacité max*

consommation entre 

1/3 et 2/3 de la 

capacité max*

consommation 

>2/3 capacité max*

Coût d'accès mensuel à la plateforme 6 000 €/mois 12 000 €/mois 18 000 €/mois 8 000 €/mois 16 000 €/mois 24 000 €/mois

Frais réels consommations électricité sur emplacement pilote

Frais réels consommations biogaz

Frais réels consommations hydrogène

Coût expertise ingénieurs plateforme

Analyse de gaz par µGC

* capacité max = débit disponible en biogaz ou hydrogène

** tarifs susceptibles d'évoluer selon les coûts d'électricité actualisés

3.68 €/Nm3** 3.68 €/Nm3

510 €/j 668 €/j

53 €/j 114.84 €/j

Tarif prestation interne Tarif prestation externe

0.64€/kWh** 0.64€/kWh

0.67€/Nm3** 0.67€/Nm3



Année civile 2023 Année civile 2024

PART FIXE/FORMATION  400,00 € 400,00 €

PART VARIABLE/PAR ELEVE :

Proportionnelle au nombre d'étudiants attendus par formation et par heure : 0,62 € 0,68 €

Année civile 2023 Année civile 2024

PART FIXE/FORMATION :

Utilisateurs de l'INSA ayant participé à l'achat de la Plate-forme 400,00 € 400,00 €

Universitaire extérieur 666,67 € 666,67 €

PART VARIABLE/PAR ELEVE :

Proportionnelle au nombre d'étudiants attendus par formation et par heure 0,62 € 0,68 €

Désignation Année civile 2023 Année civile 2024

Utilisation salle de TP Instrumentation pour formation

public Universitaire 

Désignation Année civile 2023 Année civile 2024

PART FIXE/FORMATION

Utlisateurs de l'INSA ayant participé à l'achat de la Plate-forme 400,00 €                          400,00 €                        

Universitaire extérieur 500,00 €                          500,00 €                        

PART VARIABLE/PAR ELEVE

Proportionnelle au nombre d'étudiants attendus par formation et par heure 0,62 €                              0,68 €                             

TARIFS HT

TARIFS HT

PLATE-FORME GENIE CIVIL (GC)

PLATE-FORME GENIE PHYSIQUE (GP)

PLATE-FORME MECANIQUE DES FLUIDES (GP3E)

250€ / demi-journée 250€ / demi-journée

TRAVAUX PRATIQUES INSTRUMENTATION GENIE PHYSIQUE (GP)

TARIFS HT





 
 

MASTÈRE SPECIALISÉ (MS) Ingénieur d’Affaires Industrielles pour l’international 

 

 

 
 

 

 

Règlement pédagogique de la formation  

MASTÈRE SPECIALISÉ® (MS) Ingénieur d’Affaires 
Industrielles  

 
 

Présentation générale 
 
La formation Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour l’international » 
de l'INSA Toulouse est une formation post Master. Ce programme intensif de 13 mois permet 
aux ingénieurs d'acquérir une double compétence, orientée vers l'exercice de la fonction 
Ingénieur d'Affaires Industrielles. Il correspond à une année de spécialisation accessible aux 
ingénieurs diplômés et délivre un diplôme Mastère Spécialisé reconnu par l’État et inscrit au 
RNCP. 
Le présent règlement pédagogique fixe les conditions d'accès, d'organisation et de déroulement 
de la formation Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour 
l’international » de l'INSA Toulouse. 
 
Conditions d'accès 
 
Le MASTÈRE SPECIALISÉ® (MS) Ingénieur d’Affaires Industrielles pour l'international de l’INSA 
Toulouse est ouvert aux titulaires : 

• d’un diplôme d’ingénieur habilité par la CTI ou reconnu par l’Etat dans le cas d’écoles à 
l’étranger 

• d’un diplôme scientifique de niveau 7 de master 2  
• d’un Master 1 ou diplôme équivalent, ayant au moins 3 ans d’expérience professionnelle 
• Aux cadres d’entreprises industrielles en situation de formation continue ou en projet de 

transition professionnelle (CPF de transition), ayant au moins 3 ans d’expérience dans une 
fonction d’ingénieur 

Une bonne maîtrise de l'anglais est indispensable.  
 
Modalité de candidature 
 
Le candidat dépose un dossier en ligne comprenant un CV, la copie du dernier diplôme obtenu, 
une attestation de couverture en responsabilité civile pour l’année universitaire et la copie de 
sa carte d’identité. Il remplit un questionnaire en ligne qui constitue un premier élément 
d'appréciation du parcours et de ses objectifs. Il doit s’acquitter du montant des frais de 
candidature indiqué sur le site e-candidat de l’INSA Toulouse. 
Le candidat est ensuite convoqué devant un jury composé de professionnels et d’intervenants 
du programme Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour 
l’international ». L’entretien d’une durée de 30 minutes a pour objectif de comprendre les 
motivations du candidat et d’analyser, au vu de son projet professionnel, la pertinence de la 
poursuite d’étude au MSIAI. Les entretiens se déroulent de manière semblable à ceux réalisés 
dans le cadre d'une procédure de recrutement d'entreprise. Une partie de l’entretien se fera en 



anglais. 
 
Organisation de la formation 
 
La formation Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour l’international » 
est organisée sur une année universitaire, de début septembre à fin septembre de l’année 
suivante. 
 
Elle comprend : 
 

• Une formation de près de 600h 
• Une ou deux missions export  
• Une période en entreprise de 4 mois 
• Des conférences mensuelles  

 
Le programme de formation est réparti en 5 pôles thématiques comprenant chacun entre 4 et 
6 modules dispensées en grande partie par des experts de l'entreprise : 
 

• L’ingénieur d’affaire 
• Techniques de gestion 
• Contexte international 
• Questions juridiques 
• Savoir-être 

 
La mission export est un élément essentiel et original de la formation Mastère Spécialisé ® (MS) 
« Ingénieur d’Affaires Industrielles pour l’international ». Ce dispositif permet d'appliquer tous 
les savoir-faire et les savoir-être acquis durant la formation. Les ingénieurs interviennent en 
équipe de 2 comme des consultants venant appuyer l'équipe commerciale ou l'équipe de 
direction d'une entreprise ayant un besoin précis à l'étranger. Cela prend la forme d’une étude 
de marché, analyse de la concurrence, étude marketing, analyse stratégique de pénétration de 
marché, prospection, organisation de salons…   
 
La période en entreprise débute en mai. Sa durée est de 4 mois. Cela peut prendre la forme d’un 
stage, d’un CDD, d’un CDI ou se dérouler dans le cadre d’un VIE, d’un graduate program ou d’un 
dispositif d’entrepreneuriat. La période en entreprise est évaluée par le tuteur en entreprise.  
 
La thèse professionnelle, rédigée à cette occasion, s’appuie sur la mission en entreprise et sur 
les connaissances acquises en cours d’année et lors des missions export. Elle fait l’objet, en fin 
d’année, d’une présentation orale devant un jury de professionnel. 
 
Des sessions de rattrapages, pouvant servir d’épreuve de remplacement en cas d’absence 
justifiée, sont organisées à distance par les intervenants en fin d’année. La forme de l’examen 
peut différer de celle de l’examen initial.    
 
 
Validation de la formation 
 
Chaque pôle thématique, la mission en entreprise et la thèse professionnelle sont évalués. Les 
conditions et modalités d’évaluation des modules de formations sont présentées aux 
apprenants dans le livret contenant le syllabus de chaque module.  
Les attendus de la thèse professionnelle sont envoyés aux apprenants dans un document à part. 
La thèse professionnelle est évaluée à l’écrit et à l’oral par un jury composé d’intervenants du 
MSIAI et de professionnels extérieurs. La période en entreprise est également évaluée par le 



tuteur entreprise. 
 
Pour obtenir le diplôme lié à la formation Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires 
Industrielles pour l’international », l’apprenant doit avoir : 
 

• Validé l'ensemble des enseignements de la formation, avec une moyenne générale de 
chaque pôle au moins égale à 10/20.  

• Réalisé une période en entreprise d'une durée minimale de 4 mois, avec une note de 
satisfaction du tuteur professionnel d'au moins 10/20. 

• Validé la thèse professionnelle avec une moyenne d'au moins 10/20 
• acquitté la totalité des frais de formation  

 
Les différents pôles ne sont pas compensables entre eux.    

 
 
Délivrance du diplôme Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour 
l’international »   
 
L'obtention du diplôme d’établissement labélisé par la CGE est sanctionnée par la délivrance 
d'un titre RNCP de niveau 7. Les apprenants ayant obtenus les 75 crédits ECTS de la formation 
sont proposés au diplôme de Mastère Spécialisé ® (MS) « Ingénieur d’Affaires Industrielles pour 
l’international » de l’INSA Toulouse au jury de fin d’année.  
Le jury de diplomation est composé pour moitié de professionnels extérieurs à l’école. Parmi les 
membres interne à l’école, on compte le directeur des études de l’INSA Toulouse, le directeur 
du programme MSIAI et des intervenants de la formation. La composition du jury est déterminée 
par décision annuelle du directeur de l’INSA. 
 

 
Condition de redoublement  
Pour les apprenants qui ne satisfont pas les conditions de validation du diplôme, le jury de 
diplomation de fin d’année propose l’exclusion ou le redoublement. En cas de redoublement 
l’étudiant doit valider uniquement les modules non acquis. 
 
 
Discipline - Gestion des fraudes 
Les apprenants sont soumis au règlement intérieur de l’INSA consultable sur l’intranet GEDIT. 
Tout fraudeur sera soumis aux dispositions du code de l’éducation relatif à la procédure 
disciplinaire à l’égard des usagers dans les établissements d’enseignement supérieur. 
 


